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Le doctorat incarne une forme d’excellence professionnelle dans beaucoup de pays mais manque de recon-
naissance en France à cet égard. L’ouverture des écoles doctorales, une formation plus en phase avec l’emploi 
ainsi que le doctorat professionnel sont autant de pistes pour y remédier.

Le doctorat professionnel : une opportunité pour la 
France
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Le doctorat est, en France, le plus élevé des grades uni-
versitaires1. Il n’y est délivré que par les universités ou les 
écoles spécifiquement habilitées pour ce faire par décret. 
S’il constitue une marque d’excellence favorisant l’insertion 
professionnelle dans certains pays, comme l’Allemagne ou 
la Suisse, il n’en va pas de même en France. En effet, l’inser-
tion professionnelle des docteurs est proportionnellement 
moins aisée que celle des titulaires du seul master. Le doc-
torat s’avère parfois effectivement un handicap à l’insertion 
professionnelle de son titulaire en dehors du cercle res-
treint des carrières de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche ; situation qui résulte tant de la faible employabilité 
de certains doctorats que du frein à l’emploi constitué par le 
doctorat lui-même dans l’esprit des recruteurs.

Il s’agit là d’une des illustrations du principe selon lequel 
l’employabilité ne s’accroît pas automatiquement avec le 
niveau de diplôme, ce qui peut surprendre tant l’affirmation 
inverse a pu être généralisée imprudemment.

Quoi qu’il en soit, ce constat appelle une réflexion sur les 
évolutions souhaitables dans la délivrance du doctorat en 
France afin que, dans le respect des prérogatives des insti-
tutions d’enseignement supérieur et selon un modèle déjà 
en vigueur dans bon nombre de pays, ce diplôme assure à 
ses titulaires le prestige qui devrait être le sien, avec tous les 
effets induits sur l’offre d’emploi.

Pour ce faire, il apparaît souhaitable que d’autres formes 
d’établissement d’enseignement supérieur puissent contri-
buer à la formation des chercheurs de façon plus en phase 
avec les attentes d’employeurs et que la France permette 
la pleine affirmation d’un doctorat professionnel considéré 
comme une plus-value d’employabilité.

Un cadre réglementaire très 
strict
Le doctorat est obtenu à l’issue d’une soutenance de thèse 
en principe trois ans après l’obtention d’un diplôme de mas-

ter. Le doctorat délivré par un établissement public d’ensei-
gnement supérieur accrédité, correspond au troisième cy-
cle universitaire dans le cadre européen du LMD et confère 
à son titulaire le grade et le titre de docteur2.

L’arrêté du 25 mai 2016 vient préciser la loi du 22 juillet 
20133 et fixe les dispositions désormais applicables à la for-
mation et aux modalités de délivrance du diplôme natio-
nal de doctorat. Il y est établi que la délivrance du doctorat 
reste le monopole des établissements habilités par un arrê-
té d’accréditation, la formation doctorale étant assurée au 
sein des écoles doctorales des établissements habilités.

Ce cadre réglementaire s’avère très restrictif dans l’habilita-
tion à délivrer le doctorat, le monopole des établissements 
publics, quasi monopole des universités à travers les écoles 
doctorales4, excluant de fait les établissements privés et 
la plupart des grandes écoles, à quelques exceptions très 
notables5. Il débouche, et c’est le plus préjudiciable pour 
une partie des docteurs en France, sur une employabilité 
moindre que celle conférée par des diplômes délivrés au ni-
veau Master voire licence mais beaucoup plus exploitables 
professionnellement.

Une reconnaissance 
professionnelle perfectible
Une étude approfondie du MESRI6 illustre que le doctorat ne 
confère pas à son titulaire la perspective d’un emploi stable 
au moins au même titre qu’un master. En effet, la part des 
docteurs en emploi stable trois ans après leur diplôme est 
inférieure à celle des titulaires d’un master, signe patent de 
la mauvaise image du doctorat chez les employeurs privés, 
même si une amélioration est perceptible en la matière7. Il 
existe certes de fortes disparités selon les disciplines. Ainsi, 
les docteurs en philosophie et arts, histoire et géographie 
ont, au sein des sciences humaines et sociales, un taux d’ac-
cès à l’emploi inférieur aux diplômés de sciences écono-
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miques, gestion, droit ou langues ; les docteurs en sciences 
du vivant ayant, pour leur part, des difficultés d’insertion 
alors que presque la totalité des docteurs relevant d’autres 
disciplines scientifiques (sciences physiques, mathéma-
tiques, TIC) obtiennent un emploi stable en moins d’un 
an. Il faut toutefois relever dans ce dernier cas que nombre 
d’entre eux (de 31 à 42 % selon les disciplines) sont égale-
ment titulaires d’un diplôme d’école d’ingénieur ou sont 
majoritairement recrutés dans le secteur académique (62 % 
des mathématiciens), ce qui minore l’idée d’une reconnais-
sance du doctorat par le secteur privé.

Si l’insertion professionnelle des docteurs progresse néan-
moins en France (la part des docteurs travaillant dans le pri-
vé est passée de 23 % à 37 % entre 2010 et 2015 dont plus 
de la moitié dans la recherche8), cette situation contraste 
singulièrement avec celle observée dans certains pays, 
comme les États-Unis, où le PhD représente un niveau de 
compétences mieux garanti, choyé par les employeurs no-
tamment d’entreprises technologiques. Le taux d’emploi 
des docteurs américains (97 % à trois ans contre 80 % à 5 
ans pour les Français9) ou encore le taux d’emploi dans un 
autre pays des docteurs étrangers formés en France atteste 
de la meilleure reconnaissance du doctorat dans leur pays 
ou continent d’origine10.

La nécessité d’une finalité 
professionnelle plus affirmée  
pour une part des doctorats
La place de la recherche fondamentale et la légitimité des 
écoles doctorales ne saurait être contestée. A ce titre, la 
baisse de près de moitié du taux de poursuite en thèse des 
étudiants de Master 2, entre 2009 à 201511, ne peut être 
perçue que comme un signal inquiétant pour la recherche 
française, notamment en sciences humaines et sociales 
pour lesquelles la baisse est prépondérante. En revanche, 
la logique qui prévaut dans ce type de recherches, finalisée 
sur les parcours académiques ou la recherche fondamen-
tale, ne saurait épuiser l’activité doctorale en France.

Le régime actuel des dispositifs de conventions indus-
trielles de formation par la recherche (CIFRE), cofinancées 
par le MESRI et les entreprises, illustre ce que peut être une 
approche professionnelle efficace de la recherche doctorale 
appliquée. La croissance du nombre de ces conventions 
(1450 financées en 2018, soit 3,6 % de plus qu’en 2017 ; l’ef-
fectif était de 1200 en 2009 et de 750 en 2001), comme le 
taux d’emploi stable à trois ans supérieur à 90 % des doc-
teurs formés par cette voie, montrent que les attentes du 
secteur privé, notamment dans les domaines de l’industrie 
et de certaines activités tertiaires comme le conseil, peuvent 
rencontrer l’aspiration de diplômés de niveau master 2 à 
poursuivre leur formation jusqu’au doctorat sans perdre en 
employabilité.

Une telle logique n’est pas naturelle dans le cadre juridique 
qui régit actuellement le doctorat en France. En effet, l’ar-
ticle L.124-3 du code de l’éducation dispose que « les pé-
riodes de formation en milieu professionnel et les stages sont 
intégrés à un cursus pédagogique scolaire ou universitaire, se-
lon des modalités déterminées par décret », avec un volume 
pédagogique minimal de formation en établissement. Le 
MESRI considère même que « Ce volume est fixé à deux cents 
heures au minimum par année d’enseignement par l’article 
D.124-2 du même code et empêche par conséquent, en l’état 
actuel de la réglementation, tout doctorant de réaliser un 
stage dans le cadre de son cursus » 12.

Dès lors, une mesure comme l’inscription des doctorats 
au répertoire national des certifications professionnelles 
(RNCP) par l’arrêté du 22 février 201913 ne peut que contri-
buer à la reconnaissance et l’insertion professionnelles des 
docteurs en dehors du secteur public et de la recherche 
publique14. Cette évolution trouvera son prolongement lo-
gique dans la création d’un véritable doctorat profession-
nel.

La perspective du doctorat 
professionnel
Le doctorat professionnel existe déjà en France dans les dis-
ciplines médicales (médecine, pharmacie, odontologie, vé-
térinaire notamment) pour lesquelles une thèse d’exercice 
généralement, réalisée en un an, souvent à temps partiel, 
confère après soutenance à son auteur un diplôme d’Etat 
de docteur en médecine ou dans la discipline étudiée, aca-
démiquement de niveau master.

Cette logique est transposable à d’autres domaines pro-
fessionnels où un travail de recherche débouchera sur une 
production de connaissances nouvelles ou aussi éventuel-
lement de compétences, voire de techniques originales15. 
Cette reconnaissance par le doctorat de travaux débou-
chant sur des innovations professionnelles appliquées 
pourrait constituer le fondement d’un diplôme relevant 
d’une démarche intellectuelle de recherche cohérente avec 
le doctorat actuellement en vigueur. Ce faisant, en dispo-
sant aussi d’un dispositif spécifiquement marqué par une 
logique d’exercice de niveau doctoral et distinct de la thèse 
de type PhD, la France progresserait vers une harmonisa-
tion du régime applicable au doctorat au sein du système 
de Bologne et faciliterait donc la mobilité internationale de 
ses doctorants, facteur établi de plus grande facilité d’inser-
tion professionnelle16.

Si le cadre légal et réglementaire17 autorise l’obtention d’un 
doctorat par validation des acquis de l’expérience (VAE), 
les exigences posées par les écoles doctorales ramènent 
le plus souvent à des compétences associées au métier de 
chercheur18 et ne s’avèrent donc que très partiellement en 
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phase avec ce que serait un doctorat professionnel stricto 
sensu.

A l’instar du diplôme d’État de docteur en médecine19, doté 
d’une portée spéciale20, la délivrance d’un diplôme et d’un 
titre reconnus comme gage de grande qualification profes-
sionnelle, mais n’autorisant pas un accès de plein droit aux 
fonctions universitaires est possible. En effet, le doctorat dé-
livré selon les règles de droit commun confère un diplôme, 
un titre de docteur et un grade universitaire. Cependant 
le grade, qui conditionne notamment l’accès aux carrières 
universitaires, peut être disjoint d’un doctorat de type pro-
fessionnel, sur le modèle du diplôme d’État de docteur en 
médecine, qui est de grade Master.

Une telle perspective trouverait au demeurant une applica-
tion au service des intérêts de la France puisque l’attribu-
tion d’un doctorat d’exercice à des agents de l’Etat au sein 
de la magistrature, police, gendarmerie ou des armées leur 
permettrait de candidater sur un pied d’égalité avec des 
concurrents étrangers pour des postes au sein d’institutions 
internationales (OTAN, Europol, Eurojust,  etc.). La France 
contribue souvent sur le plan budgétaire aux fonctionne-
ment de ces institutions sans avoir accès aux fonctions de 

direction à hauteur de ses contributions ; à défaut pour les 
candidats français de justifier du même niveau de diplôme 
que des concurrents ressortissants de pays (Allemagne, 
Pays-Bas) où un doctorat d’exercice vient reconnaitre une 
qualification et une compétence professionnelles.

Dans ce cadre, le DBA (Doctorate of Business Adminis-
tration) s’inscrit progressivement dans le paysage des di-
plômes professionnels accessibles en France et permet-
tant de faire reconnaître une expertise professionnelle par 
une démarche de recherche. Proposé initialement par des 
écoles de management (Grenoble, Skema notamment), ce 
diplôme est désormais proposé par des universités (Dau-
phine, Montpellier 3, Nice) et vise à confronter une expé-
rience professionnelle avec des fondements théoriques, 
dans une démarche d’approfondissement conceptuel. 
Dépourvu de grade académique, le DBA reste un diplôme 
d’établissement qui ne vise pas à -et ne pourrait prétendre- 
concurrencer le doctorat. Il s’agit bien d’une démarche de 
recherche à finalité professionnelle, qui élève le niveau de 
formation de son titulaire par un savoir immédiatement 
valorisable sur le plan professionnel.
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